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Objet :réunion interne DIREN : compilation de données supports à la délimitation de zones humides
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Compilation de données supports à la délimitation de zones humides

La présente note fait suite à la présentation de la réflexion sur la compilation des données relatives aux zones humides :

· En intermise du 8/10/2008

· En interne DIREN le16/10/2008

· Au secrétariat Technique de bassin (STB) du 6/11/2008

· En réunion des animateurs de SAGE le 20/11/2008

· Au comité de pilotage Zones Humides du 25/11/2008

· En commission administrative de bassin du 28/11/2008

Ainsi qu’à des échanges téléphonique et par courriel avec l’ONEMA, l’IFEN et l’Agence de l’eau.

L’ensemble des réactions des interlocuteurs permet aujourd’hui de mieux cerner le cadre du travail à mener courant 2009.

Il est important de mentionner en préambule que de nombreuses tentatives d’inventaire des zones humides se sont essayée à capitaliser le maximum d’informations disponibles pour délimiter des zones humides. On citera :

· Le logiciel inventaire de l’IFEN

· Les zones à dominante humide de l’Agence de l’eau Artois Picardie.

Il existe donc un passif important qu’il faut prendre en compte.

considérations pour la poursuite du projet

Cadre :

Le comité de pilotage zone humide apporte sa légitimité au projet.

Une information sera faite aux « acteurs » dont la profession agricole.

Les services de police de l’eau seront étroitement associés à la proposition d’un cahier des charges. (recueillir donc leurs attentes)

L’intérêt de ce travail au niveau du bassin est confirmé.

Objectifs :

Le projet répond à la circulaire de juin 2008 sur la délimitation des zones humides dans le cadre de la police de l’eau. Cette circulaire propose en effet deux étapes pour l’identification d’une zone humide (cf diagramme en annexe) : la première est une approche cartographique à partir de données existantes, la deuxième par défaut est une approche de terrain, en cas de doute ou de défaut de données.

Les informations qui seront présentées devront donc correspondre à celles définissant une zone humide (habitat, sol, ou espèce, ou éventuellement présence d’eau) au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, qui permettront donc aux utilisateurs de les délimiter.

La base qui sera constituée n’a pas vocation à fournir une interprétation des données en une délimitation officielle des zones humides. Elle constituera une mise en forme pour un simple porté à connaissance des données sources extraites de bases existantes.

Cette base sera également mise à profit pour valoriser d’autres zonages intégrés à des documents opposables (SAGE et du SDAGE)

Public:
la nature des informations appelle à une certaine prudence en terme de communication et donc un public averti serait souhaitable. Les services de police de l’eau sont ciblés comme utilisateurs principal, toutefois l’ensemble des services de l’Etat ayant un rôle en matière d’aménagement pourraient bénéficier de ce porté à connaissance. Une diffusion plus large examinée au cas par cas pourrait être réfléchie à terme. 

Forme (proposition) :
Un extranet protégé par un mot de passe.

Une interface du type Carmen.

Contenu (proposition) :
Pour un projet efficace et éviter les travers rencontrées dans les projets précédents, les données présentées devront être non contestables ou à défaut émises par un organisme reconnu.

Pour être lisible, établies avec une méthodologie connue, et les métadonnées accessibles.

Un cadre d’interprétation devra être fourni (avertissement à l’utilisateur)

Les données seront présentées à l’échelle de production, non extrapolées.

Les logos des contributeurs clairement affichés.

données candidates:

Fond carto :

· IGN 25000

· Ortophotoplan

· BD parcellaire

· Occupation du sol ???

Critères de l’arrêté du 24 juin 2008 :


pédologie

· Les données de pédologie de Masson : à acquérir ?

· 1/50000

· ….


Espèces végétales :

· Un extrait « ZH » de la base digitale (RAIN)

· ….


Habitat :

· extrait « ZH » CORINE Biotope

· autres données cf Conservatoire de Bailleul

· ….

Autres zonages 

· Les zonages des SAGE + analyse méthodologogique

· A décliner pour chacun des territoires de SAGE

· Zones humides

· Zones humides d’intérêt environnemental particulier

· Zones humides stratégiques pour la gestion de l’eau

· Autre terminologie

· Les zones à dominante humide (1/25000 alors que présentée sur Cd au 1/50000)

· Trame verte et bleue ??

Il ne semble pas opportun d’intégrer les zonages ZNIEFF, Natura 2000, ZPS, etc… qui sont déconnectés de l’objet zone humide, peu actualisés  et pourraient brouiller le message.

Déroulement du projet :
	Taches
	Personnes en charge
	échéance
	commentaire

	Mise en place d’un comité de pilotage 


	COPIL zones Humides de l’agence
	Réunion le 27/01, 10/03, 07/04, 12/05, 02/06
	

	Collecte  
	
	
	

	Identifier les couches d’information dispo en interne /externes
	MLF et EG
	27/01/2009
	

	Contacter les propriétaires 
	EG
	27/01/2009
	

	Analyse des méthodologies SAGE


	relai SC, François Gabillard et Julien Tonnoir regrouperont les méthodologies puis contribueront avec SF à leur analyse,
	Juin 2009 ?
	

	Travail à partir d’un tableau identifiant les données nécessaires 
	SF
	fait
	Tableau obsolète car champs restreint ?

	Acquisition de métadonnée sur les couches
	EG
	Fin 2008 ?
	

	Conventionnement 
	
	1er trimestre 2009 
	

	Identifier les données manquantes à partir du travail de collecte 
	coordination SF
	comité de pilotage 27/01/2009 sur première base
	

	Négocier la mise à disposition/achat éventuel, Formalisation par des conventions 
	EG
	?
	

	Association des propriétaires à la valorisation ultérieure
	SF +EG
	
	via les comités de pilotage

	Identifier les restrictions de diffusion ? confidentialité ?
	EG 
via recueil des métadonnées
	
	

	Construction de l’outil cartographique 


	Travail prévu en régie pour l’instant
	(pour septembre 2009)
	ambitieux

	Recueil des besoins utilisateurs


	SC 
	Copil ZH  27 janvier 2009
	

	Cahier des charges( en fonction du besoin utilisateur et modalités de diffusion (internet ou non)
	coconstruction SC, SF, MLF, EG
	V0 pour COPIL du 27 janvier 2009
	

	Identification des besoins de vacation
	EG-MLF
	fin 2008
	

	construction de l’outil
	EG ??
	Aout 2009
	

	Tests police de l’eau

+ ajustements
	SC
	 Intermise automne 2009 ?
	

	Présentations aux instances et remise aux SDPE
	
	Fin 2009
	


ANNEXES de la circulaire de juin 2008 : extraits


Annexe 1. Mode opératoire simplifié de l’utilisation des informations disponibles pour l’instruction de demandes d’autorisation ou de déclarations en zones humides ou potentiellement humides 





Annexe 2. Arbre de décision simplifié de la délimitation des zones humides dans le cadre de l’application de la police de l’eau 


• Rassembler et analyser les informations disponibles (inventaires, cartographies, autres études permettant d’identifier des territoires potentiellement humides ou des zones humides répondant à la définition de l’article L.211-1). 

• Choisir le critère à examiner initialement en fonction des données et des capacités disponibles, ainsi que du contexte de terrain (par exemple, en milieu à fortes variations topographiques ou à végétation typée, privilégier l’examen de la végétation ; en milieu à faible pente ou artificialisé, privilégier l’examen pédologique).


• Procéder à l’examen des critères relatifs aux sols et à la végétation 
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(1) Voir également les informations données dans la typologie accompagnant la carte qui précise la nature des groupements végétaux décrits 



• Puis établir les limites de la zone : 



- lorsque des informations surfaciques (cartes pédologiques ou d’habitats) ont permis de qualifier des espaces d’humides, tracer le contour de l’ensemble constitué des espaces répondant au critère relatif aux sols et des espaces répondant au critère habitats ; 



- lorsque des relevés de terrain ont été effectués, relier les espaces qualifiés d’humides sur la base des critères ‘sols’ ou ‘végétation’, en suivant la cote hydrologique pertinente ou la courbe topographique correspondante. 
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